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PROCES-VERBAL N°04 
 

 

Réunion du 02/12/2025 

 
 

Président : M. Nuno Filipe MIGUEL (en audioconférence) 
Présents : MM. Serge BERGIER, Louis Félix FILIN (Représentant CDA), Lucien SIBA 
Assiste : M. Christopher HEDER 
 

 

DECEMBRE 2025 
 

JOURNÉE DU 06/12/25 – 07/12/25 
 

Match n°53408195 – FUTSAL D1 : VUE D’ENSEMBLE / CPS 10 du 06/12/25 

Considérant les antécédents disciplinaires amenant des tensions entre les deux clubs lors de la saison passée, 
 
La commission décide par prévention de désigner un délégué à la charge des deux clubs. 

Transmission du dossier à la Commission des Délégués pour désignation. 

 
******* 

 
Match n°53405210 – U18 D1 : CHAMPIONNET PARIS / PARIS SPORT CULTURE du 07/12/25 

Hors la présence de M. BERGIER qui ne participe ni ne délibère durant ce dossier, 
 
Considérant les antécédents disciplinaires amenant des tensions entre les deux clubs lors de la saison passée, 
 
La commission décide, par prévention, de désigner trois arbitres officiels, le central à la charge du club recevant, 

les deux assistants à la charge des deux clubs, 

Transmission du dossier à la CDA pour désignation. 

 

 
******* 
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JOURNÉE DU 13/12/25 – 14/12/25 
 

Match n°53408600 – U14 D2 – POULE A : ENFANTS DE PASSY / ESPERANCE PARIS 19ème du 13/12/25 

Considérant les antécédents faisant l’objet d’une instruction disciplinaire entre les deux clubs la saison passée,  
 
La commission décide par prévention de désigner un délégué à la charge des deux clubs. 

Transmission du dossier à la Commission des Délégués pour désignation. 

 
******* 

 
Match n° 53407756 – CDM D1 : AS SERBIE / PARIS 13 ATLETICO du 14/12/25 

Considérant les antécédents disciplinaires amenant des tensions entre les deux clubs lors de la saison passée, 
 
La commission décide, par prévention, de désigner trois arbitres officiels, le central à la charge du club recevant, 

les deux assistants à la charge des deux clubs, 

Transmission du dossier à la CDA pour désignation. 

 
******* 

 
Match n° 53405971 – U18 D3 – Poule B : MINIS & MAXIS / ES PARISIENNE du 14/12/25 

Hors la présence de M. MIGUEL qui ne participe ni ne délibère durant ce dossier, 
 
En prévention d’éventuelles perplexités lors des démarches administratives entre les deux clubs, 
 
La commission décide de désigner un arbitre officiel à la charge des deux clubs, 

Transmission du dossier à la CDA pour désignation. 

 
******* 

 

JANVIER 2026 
 

JOURNÉE DU 10/01/26 – 11/01/26 
 
Match n° 53409153 – U14 D4 – POULE A : BON CONSEIL / PARIS 15 AC du 10/01/26 

Considérant les antécédents faisant l’objet d’une instruction disciplinaire entre les deux clubs la saison passée,  
 
La commission décide par prévention de désigner un arbitre officiel à la charge du club recevant, 

Transmission du dossier à la CDA pour désignation. 

 

La commission décide également de désigner un délégué officiel à la charge des deux clubs, 

Transmission du dossier à la Commission des Délégués pour désignation. 

 

******* 
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Match n° 53405470 – U18 D2 : PARIS 19ème ANTILLAIS / ESPERANCE PARIS 19ème du 11/01/26 

Considérant les antécédents faisant l’objet d’une instruction disciplinaire entre les deux clubs la saison passée,  
 
La commission décide, par prévention, de désigner trois arbitres officiels, le central à la charge du club recevant, 

les deux assistants à la charge des deux clubs, 

Transmission du dossier à la CDA pour désignation. 

 

La commission décide également de désigner un délégué officiel à la charge des deux clubs, 

Transmission du dossier à la Commission des Délégués pour désignation. 

 

******* 
 

JOURNÉE DU 17/01/26 – 18/01/26 
 

Match n° 54936509 – SENIORS FÉMININES D1  : PARIS EST SOLITAIRES / PARIS 15 AC du 17/01/26 

Hors la présence de M. BERGIER qui ne participe ni ne délibère durant ce dossier, 
 
Considérant les antécédents faisant l’objet d’une instruction disciplinaire entre les deux clubs lors du match aller,  
 
La commission décide, par prévention, de désigner un délégué officiel à la charge des deux clubs, 

Transmission du dossier à la Commission des Délégués pour désignation. 

 

******* 
 

JOURNÉE DU 24/01/26 – 25/01/26 
 
Match n° 53404756 – SENIORS D1 : AS PARIS /MACCABI PARIS du 24/01/26 

Hors la présence de M. MIGUEL qui ne participe ni ne délibère durant ce dossier, 
 
En prévention d’éventuelles tensions entre les deux clubs, 
 
La commission décide de désigner un délégué officiel à la charge des deux clubs, 

Transmission du dossier à la Commission des Délégués pour désignation. 

 

******* 
 

Match n° 53405994 – Match U18 D3 – POULE B: ES SEIZIEME /ES PARISIENNE du 25/01/26 

Hors la présence de M. MIGUEL qui ne participe ni ne délibère durant ce dossier, 
 
Considérant les antécédents faisant l’objet d’une instruction disciplinaire entre les deux clubs la saison passée,  
 
La commission décide, par prévention, de désigner trois arbitres officiels, le central à la charge du club recevant, 

les deux assistants à la charge des deux clubs, 

Transmission du dossier à la CDA pour désignation. 

 
******* 
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FÉVRIER 2026 
 

JOURNÉE DU 07/02/26 – 08/02/26 
 

Match n°53405256 – U18 D1 : AF PARIS 18 /LA SALESIENNE du 08/02/26 : 
 

Hors la présence de M. BERGIER qui ne participe ni ne délibère durant ce dossier, 
 
Considérant les antécédents faisant l’objet d’une instruction disciplinaire entre les deux clubs lors du match aller,  
 
La commission décide, par prévention, de désigner trois arbitres officiels, le central à la charge du club recevant, 

les deux assistants à la charge des deux clubs, 

Transmission du dossier à la CDA pour désignation. 

 
La commission décide, par prévention, de désigner un délégué officiel à la charge des deux clubs, 

Transmission du dossier à la Commission des Délégués pour désignation. 

 
******* 

 
Le Président de la Commission      Le Secrétaire de Séance 

Nuno Filipe MIGUEL       Christopher HEDER 

 

 

 

 

 


